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LETTRE DATÉE DU 14 AOÛT 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU CONSEIL
DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L’ÉTHIOPIE AUPRÈS

DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte d’un communiqué publié
le 14 août 1998 par le Ministre des affaires étrangères de l’Éthiopie, intitulé
"La médiation de l’Organisation de l’unité africaine et la réponse de
l’Érythrée".

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Duri MOHAMMED
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ANNEXE

La médiation de l’Organisation de l’unité africaine
et la réponse de l’Érythrée

Alors que la crise que traversent les relations entre l’Éthiopie et
l’Érythrée entre dans sa quatorzième semaine, les autorités érythréennes
s’enfoncent de plus en plus dans une impasse à mesure que les faits leur sont de
moins en moins favorables.

Il convient de rappeler qu’à l’issue d’une réunion que le Comité
ministériel de l’Organisation de l’unité africaine (OUA) chargé de la crise, qui
s’est tenue récemment à Ouagadougou, où les deux parties ont pris connaissance
des conclusions du Comité, selon lesquelles la zone de Badme se trouvait sous
administration éthiopienne avant la période allant du 6 au 12 mai 1998, les
autorités érythréennes ont une fois de plus changé de tactique.

C’était la déclaration précédente que le Président érythréen lui-même avait
faite devant l’auguste organe qu’est le Comité des chefs d’États africains, qui
s’était entretenu avec lui, selon laquelle les forces érythréennes s’étaient
toujours trouvées à Badme, qu’elles allaient y rester et qu’il ne fallait pas
leur demander de se retirer de leur propre territoire, qui avait amené le Comité
de l’OUA à déterminer une fois pour toutes qui administrait Badme avant le
12 mai 1998. De toute évidence, ce grossier mensonge adressé de façon si
désinvolte et avec tant de véhémence aux chefs d’État avait pour objet de saper
la résolution que la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’OUA
avait adoptée à sa trente-quatrième session et par laquelle celle-ci, en faisant
sienne la proposition de la mission de médiation entreprise par les États-Unis
d’Amérique et le Rwanda, avait en fait demandé à l’Érythrée de mette fin à son
occupation militaire d’un territoire éthiopien qu’elle avait occupé par la
force.

Le verdict a maintenant été prononcé. Face à des preuves irréfutables, le
Comité de l’OUA a affirmé de façon concluante que Badme était administré par
l’Éthiopie, dévoilant ainsi au grand jour le mensonge que l’Érythrée lui a
adressé au plus niveau à Asmara. Le Comité ne s’est pas arrêté là. Il a
déclaré que ce qui s’était produit à Badme du 6 au 12 mai 1998 constituait
l’élément fondamental de la crise et qu’il fallait trouver une solution au
problème dans le cadre d’un règlement global du conflit sous toutes ses
dimensions.

L’Érythrée éprouve d’énormes difficultés à accepter les conclusions de
l’OUA parce que celles-ci dévoilent un mensonge fondamental sur lesquelles
reposaient les arguments érythréens. En fait, l’Érythrée s’attendait à ce que
les conclusions de l’OUA ne lui soient guère favorables. C’est pourquoi les
Érythréens ont formulé des réserves quant au mandat du Comité d’ambassadeurs de
l’OUA, chargé de déterminer qui administrait Badme et ses environs. S’attendant
au pire, les dirigeants d’Asmara ont commencé à qualifier la question de Badme
de "sans importance", de "secondaire", bref d’une diversion. Mais l’OUA ne peut
pas considérer l’agression comme étant sans importance et la détermination à ne
pas permettre qu’elle soit récompensée ne peut être considérée comme une
manoeuvre de diversion.
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Le fait pour l’armée érythréenne de traverser la frontière, précédée par
trois brigades mécanisées, pour occuper un territoire de 400 kilomètres carrés,
est-ce là une question sans importance? Et peut-on qualifier une telle question
de secondaire si l’on sait que l’agression érythréenne en violation des Chartes
de l’Organisation des Nations Unies et de l’Organisation de l’unité africaine
constitue une menace pour la paix, une rupture de la paix? Comment peut-on
qualifier la cause du conflit de diversion? On ne peut que conclure que seul aux
yeux d’un agresseur un tel acte peut être considéré comme sans importance. Pour
celui qui est agressé, il s’agit bel et bien d’une agression. Il s’agit d’un
crime qui viole le droit international relatif à l’inviolabilité de la
souveraineté et de l’intégrité territoriale des États.

Voici ce que l’Érythrée dit aujourd’hui : bien sûr, peut-être que
l’Éthiopie administrait Badme avant mai 1998, mais cette administration était
illégale. D’ailleurs, les dirigeants érythréens avaient commencé par laisser
entendre que c’était en fait en 1997 que l’Éthiopie avait empiété sur la zone de
Badme et que ce n’est que depuis lors que le territoire s’était trouvé entre les
mains de l’Éthiopie.

Mais il s’agit là du commencement d’un autre mensonge et nous suggérons que
l’Érythrée ne perde pas son temps à le colporter parce que, une fois de plus,
les faits ne lui seront guère favorables.

— Est-ce parce que Badme était aux mains des Érythréens que l’Éthiopie y
a organisé un recensement en 1994, enregistrant 6 425 résidents dans
la ville et les localités avoisinantes?

— Est-ce parce que Badme était aux mains des Érythréens que pas moins
de six élections éthiopiennes s’y sont tenues entre juin 1992 et
février 1996?

— Est-ce parce que Badme est en Érythrée qu’elle a élu un membre pour
siéger au Parlement éthiopien?

— Est-ce parce que Badme est en Érythrée qu’elle était dotée d’une
administration locale, de district et municipale, d’organes
judiciaires, d’associations de paysans et de quartiers (Kebele ), d’une
police, d’une école et d’un centre sanitaire, tous éthiopiens?

Pourquoi l’administration éthiopienne émettait-elle des licences
commerciales à des commerçants de Badme? Est-ce parce que Badme était
érythréenne?

Comment l’Érythrée peut-elle expliquer les 28 ou davantage de lettres
adressées par des organes officiels locaux érythréens situés de l’autre côté de
la frontière à l’administration éthiopienne à Badme demandant son concours pour
régler telle ou telle question? Les autorités érythréennes ont communiqué avec
l’administration de Badme, officiellement et par écrit, depuis l’indépendance
officielle de l’Érythrée en 1993, c’est-à-dire bien des années avant l’agression
commise par l’Érythrée contre l’Éthiopie, reconnaissant l’administration comme
une administration locale éthiopienne légale. Ce sont ces faits et tous les
autres nombreux éléments de preuve qui ont amené le Comité d’ambassadeurs de
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l’Organisation de l’unité africaine chargé d’établir les faits à conclure que
Badme se trouvait sous administration éthiopienne jusqu’à l’agression
érythréenne.

À notre avis, les dirigeants érythréens feraient bien de ne plus inventer
de nouvelles histoires, d’intrigues grandes et petites et d’accepter
l’inévitable. Les faits ne leur donnent pas raison.

De toute évidence, ce que l’Érythrée essaie de faire, c’est faire échouer
une fois de plus une initiative de l’OUA pour rétablir la paix, comme elle l’a
fait lors de la mission des États-Unis d’Amérique et du Rwanda et à l’occasion
de toutes les autres démarches faites par des hommes de bonne volonté qui
essayaient d’aider. L’OUA devrait le reconnaître et prendre les mesures qui
s’imposent face à ce subterfuge.

Quant à l’Éthiopie, ce n’est pas parce que nous avions besoin de preuves
que Badme nous appartenait que nous avons donné notre accord et apporté notre
concours à la démarche de l’OUA tendant à vérifier qui administrait la zone
avant mai 1998. Nous avons apporté notre concours à cette démarche parce que,
si pénible fût-elle, nous respections l’OUA et nous souhaitions lui faciliter sa
tâche bien intentionnée. Il était manifeste pour nous que les conclusions de
l’OUA nous seraient favorables. Après tout, on ne peut changer les faits. Les
faits étaient de notre côté.

Nous tenons simplement à porter à l’attention de l’OUA et de tous ceux qui
participent à la recherche d’une solution à cette crise la position du
Gouvernement éthiopien selon laquelle la nouvelle série de subterfuges de la
part des autorités érythréennes ne devrait pas être tolérée et que des mesures
appropriées devraient être prises pour faire pression sur Asmara afin que
l’Érythrée écoute la voix de la raison et prenne les mesures critiques qui
s’imposent pour un règlement pacifique de la crise.
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